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Luxembourg, le 7 décembre 2009
Prise de position de la Ville de Luxembourg concernant le projet de budget 2010 pour l’enseignement fondamental
La loi du 6 février 2009 portant sur l’organisation de l’enseignement fondamental, ainsi que celle concernant le personnel de l’enseignement fondamental de la même date, ont modifié fondamentalement les droits et obligations des différents intervenants et donc aussi le rôle de la Ville et des communes en général, et ce à partir du 15 septembre 2009. Le collège échevinal a examiné en détail les répercussions de ces lois sur l’organisation des écoles communales, avec le Comité de Cogestion, dans le cadre de la Commission scolaire et au Conseil communal.

Dans un contexte économique difficile, les recettes de la Ville diminueront en 2009 et en 2010. Le collège échevinal  a analysé les dépenses de fonctionnement de tous les services, dont le service de l’enseignement,  et propose au conseil communal de réduire certaines dépenses facultatives en 2010. Le projet de budget 2010 clôturera néanmoins avec un déficit de 64 millions.

Le Comité de Cogestion, dans son communiqué du 25 novembre 2009, « proteste contre des restrictions budgétaires visant à réaliser des économies sur les différentes activités offertes aux élèves, le matériel didactique, l’équipement informatique et le matériel scolaire ».

Selon le Comité de Cogestion, la Ville « entend économiser quelque 2.000.000 € en supprimant la quasi-totalité des indemnités pour prestations et services payées au personnel enseignant, sous prétexte que certaines de ces prestations sont effectivement enfin reprises par l’Etat ». 

Il y a lieu de relever que la Ville ne fera pas d’économie sur les traitements des enseignants ; au contraire, selon les données du projet de budget de l’Etat 2010, la participation de la Ville aux traitements du personnel de l’enseignement fondamental passera de quelque 14.128.000 € en 2008 à quelque 17.265.000 € pour l’année 2010. La part de la Ville dans les traitements des enseignants suite au vote des lois précitées augmentera donc de 3.137.000 €. Néanmoins, sans aucune obligation légale, le budget 2010 de la Ville prévoit 900.000 € pour continuer à payer aux enseignants des indemnités facultatives pour prestations et services au profit de l’école publique. 

En ce qui concerne les crédits pour classe de neige et classe de découverte à l’étranger, le collège échevinal estime que le coût de ces voyages limités à quelques classes est disproportionné. Il lui semble plus opportun que les classes de la Ville fassent leur séjour à l’intérieur du pays. En effet, les Auberges de Jeunesse offrent un riche programme en activités pédagogiques et permettent aux enfants de découvrir ainsi leur pays (souvent d'accueil). Cette approche permet en outre de sécuriser des emplois dans les centres et auberges au Luxembourg. Le budget ne s'en trouve pas réduit proportionnellement, car l'année prochaine un nombre plus grand d'élèves pourront partir en colonie au Grand-Duché.
En ce qui concerne le budget des activités culturelles, le Comité de Cogestion relève que ce budget « passe de  90.000 € à 70.000 € et nous ne parlons pas de l’année 2007 où il se situait à 127.000 € ! » La réalité est tout à fait différente : Après 2007, le Gouvernement et la Ville se sont mis d’accord pour organiser l’activité culturelle pour enfants dans le cadre du programme Traffo. Ainsi en 2010, la Ville accorde 400.000 € pour ces activités culturelles pour enfants, la convention signée spécifiant que les classes scolaires ont une priorité à titre gracieux sur 50% des places.

En ce qui concerne l’acquisition de mobilier, il est vrai que le collège échevinal n’a pas estimé prioritaire d’équiper les écoles avec des bureaux et des salles de réunion, la priorité absolue étant les besoins des enfants.

Par ailleurs, le collège échevinal souhaite relever que les dépenses pour les foyers scolaires et le Capel se chiffreront en 2010 à 18.565.000 €, à comparer aux 15.151.000 € au compte 2008.

Les investissements dans les bâtiments et foyers scolaires, au budget extraordinaire, passeront de leur côté de 8.715.000 € en 2008 à 14.087.000 € en 2009, pour atteindre 16.103.000 € au budget 2010, une progression de 85 % sur deux ans. 
Finalement, conformément aux priorités fixées, les dépenses pour l’enseignement fondamental et les structures parascolaires, progresseront donc de manière significative. 
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